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  Année Scolaire 2011-2012 

Ceux qui vivent sont ceux qui luttent . 
Victor Hugo - Les Châtiments   

 

Le ministre a fait paraître au BO sa circulaire de 
rentrée sous la forme d’une lettre adressée à tous 
les personnels.  
 
 

Cette lettre indique notamment les différents 
chantiers qui seront débattus lors de la concer-
tation sur l’école cet été :   
 
• formation initiale et continue, 
•        conception et composantes du socle commun 
repensé puis révision des programmes scolaires,  

• réforme de l’éducation prioritaire,  
• carte scolaire,  
• rythmes scolaires, ...  
 
A son niveau, le SNUipp-FSU de la Drôme compte 
bien peser sur les décisions et souhaite mettre en 
place dès la rentrée un espace de concertation le 
plus large possible. 
 
 

 
 

C’est pourquoi nous vous invitons à participer nom-
breux à la première Réunion d’Information Syndi-
cale du SNUipp-FSU 26 qui se tiendra le : 

 

mercredi 26 septembre 2012 .  
 

La profession doit se saisir de cette opportunité. Les 
enseignants ne doivent pas laisser les autres choisir 
à leur place ce qui est le mieux pour eux, pour l’é-
cole et donc pour les élèves.  
 
« L’ère Sarkozy » étant enfin révolue, nous avons 
toutes les raisons de penser que notre voix sera 
entendue … Encore faut-il s’exprimer. 
 
Enfin, la dotation de 11 postes dans la Drôme pour-
rait laisser penser que le dogme de la RGPP est 
derrière nous et qu’une autre politique est possible.  
 
Nous, délégués du personnel, conseillers syndi-
caux, syndiqués et futurs syndiqués, seront là pour 
nous en assurer ! 
 

Betty Carillo, Bernadette Long, Yoann Chauvin, 
Secrétaires départementaux du SNUipp/FSU 

Les prémices !   
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L’équipe du SNUipp/FSU 26 vous 

souhaite de bonnes vacances ! 
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L’ordre du jour était le suivant : 
1) Approbation PV CAPD 21/05/2012 
2) Temps partiels  
3) Tableau avancement hors classe  
4) Examen des demandes d’exeat-inéat  
5) Question diverses 
 

En préalable 
 

Les délégués SNUipp-FSU du personnel 
interviennent pour signaler qu’il y a tou-
jours des problèmes de non remplace-
ment dans les écoles. Pour exemple au-
jourd’hui, l’un des délégués du personnel 
n’est pas remplacé dans sa classe, ce qui 
pose une fois de plus la question des 
moyens donnés aux représentants du 
personnel pour exercer leur mandat. Plus 
globalement, cela pose la question de 
l’absence de moyens suffisants pour as-
surer les remplacements et donc la conti-
nuité du service public. Le Directeur Aca-
démique (DASEN) admet qu’il manque de 
moyens pour assurer tous les remplace-
ments, notamment en cette fin d’année 
scolaire. Il manquerait pas loin de six 
temps plein en cette fin d’année scolaire. 
 

1) Approbation du PV  
 

Comme trop souvent, le PV de la CAPD 
précédente rapporte nos propos de ma-
nière tronquée et/ou déformée. Ainsi, 
nous nous voyons obligés de proposer à 
chaque fois des modifications importan-
tes. Pour exemple, le PV de la CAPD du 
21 mai 2012 ne fait ni état de notre de-
mande relative à la phase d’ajustement ni 
notre critique sur la gestion des refus de 
participation au stage syndical souffrance 
au travail du 4 juin dernier. A cette occa-
sion, les délégués SNUipp-FSU du per-
sonnel rappellent les éléments suivants : 
 

- concernant le phase d’ajustement : 
Ils demandent s’il est prévu un traitement 
équitable des personnels lors de la phase 
d’ajustement avec une seule phase d’af-
fectation opérée sur la base d’une seule 
liste de postes. 
 

- concernant le stage du 4 juin :   
Ils indiquent que l’exercice individuel du 
droit syndical n’est pas garanti de ma-
nière équitable sur l’ensemble du départe-
ment puisque les critères retenus sont 
laissés à la discrétion des IEN. 
 

2) Temps partiel 
 

Le DASEN indique d’emblée que la ges-
tion des temps partiels est avant tout une 
affaire de surnombre. Le nombre de de-
mandes de temps partiels est équivalent 
à l’an passé avec 466 demandes dont 
237 demandes sur autorisation et 229 
demandes de droit. 86% de ces deman-
des ont été traitées, le reste des deman-
des (65 enseignants) concerne des per-
sonnels sans affectation, elles ne seront 
donc pas traitées lors de la CAPD. 
 

Le DASEN indique que pour les deman-
des de droit à 62,5%, des quotités de 
replis à 50% ont été proposées pour des 
raisons de nécessité de service. Il pour-
suit en apportant des précisions quant 
aux critères retenus pour traiter les de-
mandes de temps partiel sur autorisa-
tion :  

▪ la limitation du nombre d’enseignants 
différents devant une classe  
▪ les possibilités de couplage offertes par 
les réalités géographiques  
▪ la situation personnelle des enseignants 
 

Le DASEN précise par ailleurs que la 
Drôme a un fort taux de temps partiels et 
qu’il espère voir baisser celui-ci. Ainsi, 30 
demandes de temps partiels sur autorisa-
tion ont obtenues leur quotité de repli, 
mais dans les faits, pour 11 d’entre elles 
la quotité de repli est 100% ce qui revient 
à un refus. 
 

Les délégués SNUipp-FSU du personnel 
interviennent pour rappeler que la de-
mande de temps partiel de droit à 62,5% 
ne peut être ni refusée ni modifiée dans 
sa quotité pour nécessité de service puis-
que le décret d’application n’en fait pas 
état. Le seul cas où la quotité peut être 
modifiée étant pour le 80%. Ils insistent 
sur le fait qu’il y a là un problème de fond 
puisqu’il y a un droit et que dans les faits, 
ce droit n’est pas appliqué. Concernant 
les critères retenues par l’administration, 
les délégués SNUipp-FSU du personnel 
soulignent un manque d’information au-
près des collègues concernés par une 
demande de temps partiel sur autorisation 
puisque beaucoup pensent que les critè-
res sont les mêmes que pour les temps 
partiels de droit.  
 

Le DASEN répond qu’il privilégie l’intérêt 
des élèves et que la quotité à 62,5% en-
traîne une désorganisation des services. 
Concernant les critères retenus, il 
confirme que ce ne sont pas ceux utilisés 
pour les temps partiels de droit. 
 

Pour ce qui est du 62,5%, les délégués 
SNUipp-FSU du personnel relaient les 
propos du DASEN et lui font remarquer 
qu’il porte critique sur un texte de loi qu’il 
juge inadapté. 
 

Le DASEN nous invite ensuite à présen-
ter les situations qu’on souhaite porter à 
sa connaissance. 
 

Les délégués SNUipp-FSU du personnel 
présentent les courriers. Certaines situa-
tions ont été prises en compte par l’admi-
nistration, le DASEN nous indiquant qu’el-
les seraient traitées avec bienveillance. 
Lors de la discussion, les délégués 
SNUipp-FSU du personnel sont amenés à 
dénoncer un dysfonctionnement dans la 
chaîne de nomination et dans la manière 
dont devrait s’opérer la phase d’ajuste-
ment. Ils évoquent le cas des personnels 
TRS qui ont eu leur affectation dès le 12 
juin, c’est à dire avant même que la 
CAPD sur les refus de temps partiel se 
tiennent. Ils rappellent aussi à cette occa-
sion la nécessité de mettre en place une 
phase d’ajustement équitable pour les 
collègues et précisent que la seule garan-
tie de transparence serait de leur fournir 
une liste de postes arrêtée et une liste de 
personnels restés sans poste en amont 
du groupe de travail du 26 juin prochain. 
 

Le DASEN voit une certaine suspicion 
dans nos propos, indique que ce n’est 
pas à nous de faire le travail de l’adminis-
tration mais qu’il va réfléchir à notre pro-

position. 
Les délégués SNUipp-FSU du personnel 
n’acceptent pas la réponse puisque c’est 
précisément la même chose qu’il leur a 
été répondu il y a à peine un mois lors de 
la CAPD du 21 mai dernier. Ils rappellent 
même que leur demande n’a même pas 
été actée au PV ! Ils ajoutent que c’est 
justement cette stratégie d’évitement qui 
conduit à la suspicion ! 
 

3) Avancement à la hors classe 
 

Comme chaque année, les délégués 
SNUipp-FSU du personnel continuent de 
poser les revendications des collègues et 
font lecture d’une déclaration liminaire qui 
demande l’avancement de tous à la plus 
grande vitesse jusqu’à l’échelon terminal 
783 (7ème échelon de la hors classe ac-
tuelle). Pour l’heure, les délégués 
SNUipp-FSU du personnel dénoncent le 
nombre très restreints de collègues qui 
accèdent à la hors classe alors même 
que les textes règlementaires donne la 
possibilité de promouvoir jusqu’à 15% de 
la classe normal des PE. Actuellement 
dans la Drôme, seuls 3% sont promus 
soit 35 collègues, comme l’an passé. Le 
premier promu a un barème de 42.500, le 
dernier a un barème de 40.500. 
 

Le DASEN ne fait aucun commentaire. Il 
précise que le classement proposé est 
basé sur l’utilisation de la nouvelle grille 
de correctif de notes. 
 

Après une demande de suspension d’au-
dience, les délégués SNUipp-FSU du 
personnel demandent que le barème utili-
sé pour le classement de la liste des per-
sonnels susceptibles de passer à la hors 
classe s’appuie sur l’ancien correctif de 
note et non sur la nouvelle grille mise en 
place après le 31 décembre 2011. Ils de-
mandent également la liste complète des 
personnels susceptibles d’accéder à la 
hors classe et non pas seulement la liste 
des promouvables. 
 

Le DASEN précise que ce sera fait si cela 
est possible par un biais informatique 
mais qu’il n’est pas question de demander 
aux services de refaire le travail de clas-
sement manuellement. Concernant la liste 
globale, le DASEN indique qu’elle nous a 
déjà été transmise. 
 

Les délégués SNUipp-FSU du personnel 
indiquent qu’ils ne l’ont pas eu. Ils deman-
dent à ce que la liste leur soit envoyée de 
nouveau. Par ailleurs, le DASEN indique 
que deux collègues se sont vu retirer le 
point d’accès à la hors classe pour man-
quement au devoir de réserve notam-
ment. 
 

Les délégués SNUipp-FSU du personnel 
demandent si les personnels concernés 
ont été informés de cette décision, d’au-
tant qu’elle peut-être interprétée comme 
une sanction. 
 

Le DASEN répond qu’il n’a pas à le faire, 
que l’attribution de ce point n’est de toute 
manière pas automatique et que cela ne 
change rien au classement. 
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4) Exeat-Ineat 
 

Le DASEN expose les différents critères 
qui sont retenus pour l’examen des de-
mandes d’ineat (84 demandes) et d’exeat 
(29 demandes) : 
- Les rapprochement de conjoint  
- Les situations sociales ou médicales 
particulières  
- Le nombre d’enfants  
- Les échanges terme à terme entre dé-
partements 
Les délégués SNUipp-FSU du personnel 
s’étonnent que les documents préparatoi-
res qui leur ont été fournis présentent des 
demandes sans barème. 
 

Le DASEN répond que ces personnels 
n’ont pas participé à la phase des permu-
tations informatisées et c’est pourquoi ils 
n’ont pas de barème. 
 

Au vu du nombre restreint de demandes 
d’exeat par rapport au nombre important 
de demandes d’ineat, les délégués 
SNUipp-FSU du personnel souhaitent que 
l’ensemble des demandes d’exeat soient 
acceptées. Ils mettent cette volonté en 
lien avec le blocage important qui a tou-
ché le mouvement inter-départemental 
cette année et rappelle que seules 25 % 
des demandes de mutations ont été satis-
faites cette année, ce qui constitue un 
taux historiquement bas. 
 

Le DASEN répond qu’il n’est pas question 
de prendre un tel risque et souhaite 
conserver un surnombre à la rentrée. 

 

Les délégués SNUipp-FSU du personnel 
précisent qu’il suffit d’accepter l’ineat d’un 
plus grand nombre de personnel pour 
compenser les 29 exeat. Ils ajoutent que 
c’est justement cette politique très 
"frileuse" des DASEN qui, pratiquée dan 
tous les département, réduit considérable-
ment les possibilités de mutation pour les 
collègues. 
 

Le DASEN reste sur sa position et nous 
invite à évoquer les cas particuliers que 
l’on souhaite lui présenter. 
 

Les délégués SNUipp-FSU du personnel 
présentent les situations que les collè-
gues ont bien voulu leur soumettre par 
courrier et parviennent ainsi a obtenir un 
avis favorable de la CAPD pour certaines 
d’entre-elles, avis qui devra dans tous les 
cas être validé ou non par le DASEN. A 
l’issu des discussion, 11 exeat pourraient 
donc être acceptés contre environ 16 
ineat. 
 

Bien que les situations des collègues 
aient pu être prise en compte grâce à 
notre intervention, les délégués SNUipp-
FSU du personnel ne peuvent se satis-
faire de cette façon de fonctionner et re-
vendiquent un traitement collectif basé 
sur l’objectivité du barème. 
 

5) Questions diverses  
 

Les délégués SNUipp-FSU du personnel 
présentent les courriers des collègues qui 
ont souhaité que leur demande soit ins-

truite en CAPD. Ils abordent à cette occa-
sion la problématique des personnels qui 
demandent des autorisations d’absences 
pour des convocations à des rendez-vous 
médicaux ou au tribunal et qui se voient 
autorisés avec traitement mais seulement 
sur la demi-journée. Or, il apparaît sou-
vent qu’une convocation à 11h du matin, 
compte tenu des nombreux retards que 
tout le monde connaît, ne permet pas de 
rejoindre sa classe l’après-midi. Ils évo-
quent par ailleurs le cas d’une collègue 
autorisée à s’absenter de 10h à 12h et 
questionnent quant aux textes sur les-
quels s’appuie l’administration pour pro-
poser de telles autorisations sachant que 
la journée de travail des enseignants du 
premier degré est indivisible du point de 
vue du traitement. 
 

Le DASEN répond que la collègue étant 
convoquée à 10h30 au tribunal de Va-
lence, cela lui laissait largement le temps 
pour reprendre la classe à 13h30 et, plus 
généralement que si les personnels 
concernés ne peuvent rejoindre leur 
classe indépendamment de leur volonté, 
ils peuvent en informer l’IEN et régulariser 
après coup. 
 

Les délégués SNUipp-FSU du personnel 
indiquent qu’au-delà de la position in-
confortable dans laquelle cela place les 
enseignants, cette façon de fonctionner 
n’est pas satisfaisante pour assurer le 
remplacement des personnels et donc la 
continuité du service public. 

 
 
 
 
 

 

Depuis plusieurs années, les enseignants sont victimes de mesures qui ont fortement grevé leur salaire 
te leur pouvoir d’achat : à la fin de l’année 2011, la perte nette de pouvoir d’achat du point d’indice     
s’élevait à 11,3%. L’avancement et le passage à la hors classe sont donc bien les seuls moyens de   
limiter les pertes salariales sans toutefois les compenser entièrement. L’intégration de la hors classe 
permet d’offrir aussi aux collègues les plus anciens une base de calcul de leur pension plus profitable 
qui réduit un peu les mesures néfastes prises ces dernières années en matière de droit à le retraite. 
 

Nos revendications autour de la hors classe sont une fois de plus criante d’actualité et doivent          
s’appliquer en urgence : 
 

• la suppression de la hors classe ; 
• la création d’un échelon supplémentaire dans la classe normale à l’indice 783 ; 
• Le rééchelonnement indiciaire, à la hausse, de la classe normale ainsi créée ; 
• L’avancement à l’unique vitesse comme pour les professeurs actuellement à la hors classe ou les 

IEN. 
 

En outre, nous constatons une fois de plus, après 20 ans de mise en œuvre, que l’Etat nous laisse    
encore très loin des limites fixées par le décret de 1990 qui précise que le contingent de promus à la 
hors classe peut atteindre 15% de la classe normale. 
 

Nous avons encore malheureusement une marge de progression très importante dans la Drôme. 
 

Nous vous demandons, Monsieur le directeur académique, de transmettre cette requête à Monsieur le 
ministre de l’éducation nationale. 
 

Déclaration des représentants SNUipp/FSU des person nels 
CAPD du 18 juin 2012 
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Mouvement 2012 : 1ère phase 
ALIXAN 

  * ECOLE ELEM ALBERT MERLE 

MONGE I., BD TD 18.731 
ALLEX 

  * ECOLE 

BARRET BOUGEARD A., TRS TD 
34.331 
BAUDRY V., ADJ MAT TD 21.333 
MAADANI C., ADJ ELM TD 21.328 
PEYROL C., ADJ MAT TD 23.333 
ANDANCETTE 

  * ECOLE ELEM CREUX DE LA THINE 

LIONNETON E., DIR ELM TD 6.150 
NOVELLI M., ADJ ELM TD 19.261 
AOUSTE SUR SYE 

  * ECOLE MAT JULES FERRY 

PICOU P., ADJ MAT TD 33.753 
AUBRES 

  * ECOLE 

DELAPORTE H., ADJ ELM TD 18.333 
AUTICHAMP 

  * ECOLE 

PANNEQUIN T., ADJ APP EL TP 13.281 
BARBIERES 

  * ECOLE 

PETIT C., ADJ MAT TD 19.189 
SCHWEITZER D., ADJ ELM TD 32.792 
BEAUMONT LES VALENCE 

  * ECOLE MAT CH. PERRAULT 

PERRIN TOININ C., ADJ MAT TD 
104.833 
BEAUMONT MONTEUX 

  * ECOLE 

FREMONT K., ADJ MAT TD 14.333 
QUELIN C., DIR ELM TD 19.328 
TALANSIER C., ADJ ELM TD 19.333 
BEAURIERES 

  * ECOLE ELEM 

CHAFFOIS M., CU TD 8.664 
BOURDEAUX 

  * ECOLE LOUIS FAUCON 

LAVAL L., DIR ELM TD 13.333 
BOURG DE PEAGE 

  * ECOLE ELEM LOUIS PASTEUR 

ROLLAND B., BD TD 5.333 
  * ECOLE ELEM P. ET M. CURIE 

BRUNEL M.O., REED.RES.G TD 25.244 
CASAGRANDE P., DIR ELM TD 27.739 
GRIVEAU A., CLIS 1 D TP 3.333 
OLIVE D., ADJ ELM TD 45.331 
  * ECOLE MAT REPUBLIQUE 

GUILLAUME S., ADJ MAT TD 26.158 
  * ECOLE MAT PIERRE ET MARIE 

CURIE 

BOUSSIQUET M., DIR MAT TD 7.333 
  * ECOLE MAT MARCEL PAGNOL 

LEMOINE D., BD TD 2.176 
IME LES SOURCES 

PACE M., ENS SPE TP 4.583 
BOURG LES VALENCE 

  * ECOLE ARMAILLER 

SAVOLDI C., ADJ ELM TD 18.331 
TOURALBE A., ADJ ELM TD 18.333 
  * ECOLE MOULIN D'ALBON 

LEMOINE DELENCLOS A., 
RES.REG.AD TD 8.539 
PATOUILLARD L., BD TD 2.331 
  * ECOLE GILBERT PESTRE 

BENALI L., TRS TD 5.333 
  * ECOLE ROBERT MONNET 

BEAURIN P., BD TD 34.997 
GINOT ARCHANGE S., TRS TD 13.333 
  * ECOLE JACQUES REYNAUD 

MONJILARDI C., ADJ MAT TD 13.289 
VALLET BOUCHET A.L., TRS TD 5.925 
  * ECOLE MAT MOULIN D'ALBON 

BOREL GARIN D., ADJ MAT TD 19.147 
  * ECOLE MAT CHIROUZES 

GRANGER C., ADJ MAT TD 25.747 
PACORY V., ADJ MAT TD 18.333 
 

  * ECOLE MAT ARMAILLER 

MINODIER G., BD TD 6.258 
VIEUX A.S., DIR MAT TP 2.333 
SEGPA RUE JACQUES BREL 

SOULIE G., ADJ SEGPA TD 20.333 
BOUVIERES 

  * ECOLE ELEM 

VIOLET F., CU TD 12.136 
BUIS LES BARONNIES 

  * ECOLE MAT 

MOREAU A., ADJ MAT TD 27.333 
CHABEUIL 

  * ECOLE PARLANGES 

AREVALO C., ADJ APP EL TP 3.133 
CADIER M., ADJ ELM TD 25.333 
CONDETTE J., DIR ELM TD 31.322 
  * ECOLE ELEM GUSTAVE ANDRE 

BRESSON H., RES.REG.AD TD 43.653 
CHANOS CURSON 

  * ECOLE LES COLLINES 

GOBERT A., ADJ MAT TD 12.333 
CHANTEMERLE LES BLES 

  * ECOLE 

CARTIER DIT MOULIN L., ADJ ELM TD 
16.333 
GOUY L., TRS TD 5.983 
CHARMES SUR L'HERBASSE 

  * ECOLE 

MUSEUR I., BD TD 28.217 
CHATEAUNEUF DU RHONE 

  * ECOLE ELEM 

BERLIER S., BD TD 4.153 
CHATEAUNEUF SUR ISERE 

  * ECOLE AUGUSTE DUREAU 

LEFEBVRE J., ADJ MAT TD 16.333 
  * ECOLE ELEM LE CHATELARD 

BOMPART R., ADJ ELM TD 19.297 
TERRASSON I., ADJ ELM TD 27.922 
  * ECOLE MAT LE CHATELARD 

TROUSSEL F., TRS TD 21.597 
CHATILLON EN DIOIS 

  * ECOLE 

EYNARD F., TRS TD 231.000 P 
CHATUZANGE LE GOUBET 

  * ECOLE ELEM LES MONTS DU MA-

TIN 

CAZAUX V., ADJ ELM TD 18.331 
ROYANNEZ C., DIR ELM TD 42.264 
CLAVEYSON 

  * ECOLE ELEM 

MERIAUX A., DIR ELM TP 1.333 
CLERIEUX 

  * ECOLE ELEM GEORGES 

BRASSENS 

FORTUNATO I., DIR ELM TD 6.117 
CREST 

  * ECOLE ELEM A. PIERJEAN 

RULLEAU I., ADJ ELM TD 34.236 
VERNET S., BD TD 15.333 
  * ECOLE ELEM CHARLES ROYAN-

NEZ 

LAGE C., PSY TD 30.206 
PERRET DU CRAY C., BD TD 13.333 
  * ECOLE MAT A. PIERJEAN 

SANFILIPPO S., ADJ MAT TD 37.178 
INSPECTION DEPARTEMENTALE 

CREST 

LEONE C., CPAIEN TD 32.208 
LEVET X., CPAIEN TD 14.333 
SEGPA REVESZ-LONG 

DESPERT A., ADJ SEGPA TD 9.333 
CROZES HERMITAGE 

  * ECOLE ELEM 

DYBING J., DIR ELM TD 20.500 
LECOCQ C., ADJ ELM TD 30.331 
MONTAGNE V., ADJ ELM TD 12.333 
DIE 

  * ECOLE ELEM CHABESTAN 

SUCHET S., CLIS 1 D TP 17.536 
 
 

  * ECOLE MAT CHABESTAN 

MARSHALL ATGER A., BD TD 8.333 
MIEUSSENS KURTKARA D., ADJ MAT 
TD 123.333 
DIEULEFIT 

  * ECOLE ELEM LE JUNCHER 

ARWEILER A., ADJ ELM TD 17.333 
DONZERE 

  * ECOLE ELEM ANDRE JULLIEN 

FARAON F., BD TD 1.333 
FLEUREAU E., ADJ ELM TD 121.333 
  * ECOLE MAT D'AIGUEBELLE 

BONNEFOY V., DIR MAT TD 1.333 
EPINOUZE 

  * ECOLE 

GODEFROID A., DIR ELM TD 16.283 
LORICHON J., ADJ MAT TD 27.772 
ETOILE SUR RHONE 

  * ECOLE LA GARE 

BOUCHET Y., DIR ELM TD 8.994 
  * ECOLE ELEM LE VILLAGE 

BICHOT PAQUIEN N., DIR ELM TD 
46.286 
DONIUS S., ADJ ELM TD 20.333 
  * ECOLE MAT 

GENEVOIS L., ADJ MAT TD 21.333 
RIEU N., ADJ MAT TD 22.331 
EURRE 

  * ECOLE 

HAGEGE A., ADJ MAT TD 33.894 
EYMEUX 

  * ECOLE ELEM 

GARBARINO N., DIR ELM TD 5.142 
  * ECOLE MAT L'ECANCIERE 

UNTERSINGER M.O., ADJ MAT TD 
35.253 
GENISSIEUX 

  * ECOLE ELEM 

TESTON C., ADJ ELM TD 10.333 
GRANE 

  * ECOLE MAT L'ESPERANCE 

ANDREYS M., ADJ MAT TD 40.139 
GRANGES LES BEAUMONT 

  * ECOLE 

GUERRIERO N., ADJ MAT TD 15.333 
GRIGNAN 

  * ECOLE EMILE LOUBET 

MERG J., BD TD 2.333 
LA BEGUDE DE MAZENC 

  * ECOLE 

CAUSSIN A., BD TD 10.289 
LA MOTTE CHALANCON 

  * ECOLE 

PIZZOCARO E., ADJ MAT TD 9.136 
LA MOTTE DE GALAURE 

  * ECOLE MAT 

JACQUET A.G., DIR MAT TD 14.089 
LA ROCHE DE GLUN 

  * ECOLE ELEM 

IMBERT Y., ADJ ELM TD 29.828 P 
TARDY A., ADJ ELM TD 17.333 
  * ECOLE MAT 

POUYET J.M., ADJ MAT TD 37.228 
LA ROCHE ST SECRET BECONNE 

  * ECOLE ELEM 

THIEBAUT C., DIR ELM TD 15.333 
VERGNE E., ADJ ELM TD 105.333 
LE GRAND SERRE 

  * ECOLE 

MASSE K., ADJ MAT TD 7.333 
LE POET LAVAL 

IME LES HIRONDELLES 

SARTRE C., ENS SPE TP 3.153 
LIVRON SUR DROME 

  * ECOLE ELEM MARCEL PAGNOL 

BOUFFIER F., TRS TD 12.333 
FAVIER A., REED.RES.G TP 17.333 
MANCEAUX P., ADJ ELM TD 14.122 
  * ECOLE MAT FREDERIC MISTRAL 

GUERREIRO D., TRS TD 13.333 
 

  * ECOLE MAT PAUL ELUARD 

GUILLOTEAU V., ADJ MAT TD 27.333 
LORIOL SUR DROME 

  * ECOLE ELEM J. J. ROUSSEAU 

FOUCHIER S., PSY TD 31.217 
MONTOLIEU T., DIR ELM TD 5.333 
PARDIGON C., RES.REG.AD TP 17.319 
  * ECOLE ELEM JULES FERRY 

BRIANCON S., BD TD 6.333 
FUMA A.S., ADJ ELM TD 24.097 
MERCIER BOSSENY V., DIR ELM TD 
25.328 
LUC EN DIOIS 

  * ECOLE 

MEALARES P., BD TD 43.447 
MALISSARD 

  * ECOLE ELEM LOUIS PERGAUD 

ROBINET C., ADJ ELM TD 107.333 
MANTHES 

  * ECOLE ELEM 

KROICHVILI F., ADJ ELM TD 32.181 
MARCO C., DIR ELM TD 3.333 
MARGES 

  * ECOLE 

BARD P.J., ADJ ELM TD 38.061 
BRUNET S., BD TD 5.833 
MERCUROL 

  * ECOLE 

CHALAMET J., BD TD 11.333 
MIRABEL AUX BARONNIES 

  * ECOLE ELEM RENAUD SECHAN 

CHAPELAIN Y., DIR ELM TD 25.611 
FERRE J., BD TD 48.208 
NORMAND P., ADJ ELM TD 20.000 
MIRABEL ET BLACONS 

  * ECOLE MAT 

HENARD M., ADJ MAT TD 41.439 
MONTBOUCHER SUR JABRON 

  * ECOLE ELEM H. REEVES 

LESAGE C., ADJ ELM TD 19.333 
VIARD B., ADJ ELM TD 23.219 
  * ECOLE MAT HUBERT REEVES 

DELAHAYE E., ADJ MAT TD 112.328 
MONTBRUN LES BAINS 

  * ECOLE 

CHAPPON P., DIR ELM TD 3.317 
GIBIER M., ADJ ELM TD 24.231 
MONTELEGER 

  * ECOLE 

BOSSY C., ADJ ELM TD 28.539 
LEGLAYE E., ADJ MAT TD 19.272 
IME DE LORIENT 

BOYAJIAN L., ENS SPE TD 12.333 
MONTELIER 

  * ECOLE ELEM MELUSINE 

GENTIAL N., BD TD 25.992 
MONTELIMAR 

  * ECOLE ST JAMES 

DE LA TORRE F., ADJ ELM TD 27.506 
  * ECOLE LES ALLEES 

CLAPT F., DIR ELM TD 24.725 
DEBRIE A., BD TD 4.333 
MARTEL C., SOUT.OPT.A TD 13.333 
  * ECOLE ELEM LES CHAMPS 

CHABERT S., CLIS 1 D TP 7.333 
HILAIRE M., ADJ ELM TD 32.333 
  * ECOLE ELEM LE BOUQUET 

GIRARD C., ADJ ELM TD 33.889 
  * ECOLE ELEM PRACOMTAL 

ZUCCOLOTTO E., ADJ ELM TD 19.242 
  * ECOLE ELEM LES GREZES 

CAVAGNE T., ADJ ELM TD 22.750 
SIMPLET J., CLIS 1 D TP 5.333 
  * ECOLE ELEM MARGERIE 

BOUFFIER C., CLIS 4 C TP 4.097 
  * ECOLE ELEM LA GONDOLE 

DUBOS C., ADJ ELM TD 23.164 
  * ECOLE MAT MARGERIE 

DEMIRDJIAN M., ADJ MAT TD 25.333 
LIGNOUX N., ADJ MAT TD 32.228 
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  * ECOLE MAT SARDA 

MARTINEAU A., ADJ MAT TD 22.331 
  * ECOLE MAT LES CHAMPS 

MONNIER L., ADJ MAT TD 44.764 
QUILLERY F., ADJ MAT TD 44.181 
  * ECOLE MAT PRACOMTAL 

JEANNOT F., ADJ MAT TD 18.333 
VANDAMME L., DIR MAT TD 2.333 
EREA ETABL.REGIONAL 

ENSEIGN.ADAP 

DEGROOTE H., ENS SPE TP 33.697 
DIDIER C., ENS SPE TP 28.792 
GARDE M., ADJ SEGPA TP 7.333 
HARDOUIN L., ENS SPE TP 33.972 
MOUILLET G., ENS SPE TP 34.267 
PHILIPPE F., ENS SPE TP 33.208 
URVOY M., ENS SPE TP 31.256 
VIVET J.L., ENS SPE TP 34.253 
IME CHATEAU DE MILAN 

BLANDIN M.A., ENS SPE TP 36.133 
BRICARD L., ENS SPE TP 5.978 
INSPECTION DEPARTEMENTALE 

LEFEBVRE O., CPAIEN TD 15.317 
MONTMIRAL 

  * ECOLE MAT 

COMBET E., DIR MAT TD 2.333 
MONTOISON 

  * ECOLE ELEM 

LARIVIERE A., ADJ ELM TD 27.333 
  * ECOLE MAT 

MOURIER GRENIER N., ADJ MAT TD 
23.417 
MONTVENDRE 

  * ECOLE ELEM 

ORSSAUD F., TRS TD 16.333 
MOURS ST EUSEBE 

  * ECOLE ELEM J. VICAT 

AUDOUIN P., ADJ ELM TD 25.819 
BEAUMIER V., BD TD 13.817 
DERIONS C., DIR ELM TD 21.833 
NYONS 

  * ECOLE ELEM DRAYE DE MEYNE 

BONTEMPS G., ADJ ELM TD 33.175 
DELBART C., RES.REG.AD TD 19.333 
INSPECTION DEPARTEMENTALE 

DEGEORGES S., CPAIEN TD 15.136 
NYONS CEDEX 

SEGPA CLG RENE BARJAVEL 

MALLET H., ADJ SEGPA TP 10.333 
PARNANS 

  * ECOLE 

CHARAVIN B., DIR ELM TD 8.928 
MALBURET M., ADJ ELM TD 12.736 
PEYRINS 

  * ECOLE ELEM GERMAINE 

CHESNEAU 

KNOOPE E., CLIS 1 D TP 14.333 
  * ECOLE MAT GERMAINE CHE-

SREAU 

DURAND A., TRS TD 16.067 
PEYRUS 

  * ECOLE ELEM 

FONSEGRIVE C., DIR ELM TD 8.325 
PIERRELATTE 

  * ECOLE ELEM LE CLAUX 

TREVISAN G., BD TD 6.333 
VERCHIER R., ADJ ELM TD 28.936 
  * ECOLE ELEM FERME BAUMET 

PAUL G., ADJ ELM TD 42.667 
  * ECOLE MAT LE ROC 

CASTRO E., TRS TD 20.231 
COTTE E., BD TD 6.333 
PORTES LES VALENCE 

  * ECOLE ELEM VOLTAIRE 

FAUGERON M., ADJ ELM TD 23.022 
MOLVINGER A., ADJ ELM TD 103.153 
  * ECOLE ELEM JOLIOT CURIE 

GOUDOFFRE M., DIR ELM TD 30.833 
  * ECOLE MAT VOLTAIRE 

ROUX A.S., TRS TD 13.333 
ROCHEFORT SAMSON 

  * ECOLE ST MAMANS 

CAPITAINE V., ADJ MAT TD 13.858 
ROCHEGUDE 

  * ECOLE 

CARPENTIER F., ADJ MAT TD 19.333 
 
 

ROMANS SUR ISERE 

  * ECOLE SAINT JUST 

COSTE S., ADJ ELM TD 13.333 
QUERVEL C., ADJ MAT TD 29.750 
  * ECOLE ELEM PAUL LANGEVIN 

GRUAT A., ADJ ELM TD 8.331 
LAGNEL J.P., ADJ ELM TD 8.103 
  * ECOLE ELEM ST EXUPERY 

DEROUX L., DIR ELM TD 32.194 
MALICK A., ADJ ELM TD 11.333 
MARTIN A., TRS TD 5.639 
MONTEIL CLEMENT F., ADJ ELM TD 
39.333 
  * ECOLE ELEM LES MEANNES 

CACHART M., CLIS 1 D TD 9.333 
FAVIER M., BD TD 2.325 
MARQUET P., ADJ ELM TD 25.333 
  * ECOLE ELEM J. ROSTAND 

BUTEAU F., DIR ELM TD 37.919 
  * ECOLE ELEM LA PIERROTTE 

JOULIN M.A., ADJ ELM TD 21.211 
MAILLARD L., ADJ ELM TD 6.333 
MAISONNY M.P., ADJ ELM TD 11.333 
ROBIN A., DIR ELM TD 23.278 
  * ECOLE ELEM JACQUEMART 

PELLOUX PRAYER A.M., ADJ ELM TD 
23.350 
  * ECOLE ELEM POUCHELON 

PICCA C., ADJ ELM TD 14.333 
  * ECOLE MAT JULES VERNE 

ZARKA F., DIR MAT TD 36.319 
  * ECOLE MAT JULES FERRY 

WESSIER A., ADJ MAT TD 29.653 
  * ECOLE MAT JULES NADI 

GARDETTE S., ADJ MAT TD 15.433 
SAUREL A., TRS TD 21.331 
THOMAS S., ADJ MAT TD 16.083 
  * ECOLE MAT LA MARTINETTE 

JENNET L., ADJ MAT TD 18.958 
  * ECOLE MAT ST EXUPERY 

AUDOUIN L., TRS TD 11.000 
  * ECOLE MAT MONTCHOREL 

BOURSERONT M.L., ADJ MAT TD 
21.331 
GRAILLAT M.C., DIR MAT TD 21.192 
  * ECOLE MAT NINON VALLIN 

NAVE V., DIR MAT TP 17.117 
  * ECOLE MAT LES MEANNES 

BARBIER D., ADJ MAT TD 22.333 
ROQUES S., ADJ MAT TD 17.333 
ROMANS SUR ISERE CED 

SEGPA A MALRAUX 

EYRAUD N., ADJ SEGPA TP 3.333 
ROUSSAS 

  * ECOLE 

BESNARD C., ADJ ELM TD 16.333 
SAILLANS 

  * ECOLE ELEM 

GUIOC C., BD TD 4.981 
SAUZET 

  * ECOLE MARIUS SESTIER 

ROMBEAUT A., TRS TD 10.333 
ST BARDOUX 

  * ECOLE ELEM 

DIDIER L., ADJ ELM TD 105.333 
GAUTHIER J.S., DIR ELM TP 12.711 
ST BARTHELEMY DE VALS 

  * ECOLE ELEM JACQUES PREVERT 

LASTES C., BD TD 0.333 
URBE S., ADJ ELM TD 29.333 
ST BONNET DE VALCLERIEUX 

  * ECOLE ELEM 

SERRIERES L., DIR ELM TP 1.333 
ST DONAT SUR L'HERBASSE 

  * ECOLE ELEM LOUIS ARAGON 

FAURE V., ADJ ELM TD 31.036 
OLLAGNON M.L., DIR ELM TD 10.236 
ST GERVAIS SUR ROUBION 

  * ECOLE 

GARROTE A.S., ADJ ELM TD 24.333 
ST JEAN EN ROYANS 

  * ECOLE ELEM 

RE C., ADJ ELM TD 16.842 
  * ECOLE MAT 

DEMOULIN N., ADJ MAT TD 27.167 
 
 
 

ST JULIEN EN VERCORS 

  * ECOLE 

LE MOIGNE E., CU MAT TD 20.786 
ST LAURENT EN ROYANS 

  * ECOLE ELEM P. J. BONZON 

BARRAQUAND A., ADJ ELM TD 11.161 
COMBE A., DIR ELM TP 35.175 
ST MARCEL LES SAUZET 

  * ECOLE ROBERT GOULET 

LEXTRAIT A., BD TD 1.333 
ST MARCEL LES VALENCE 

  * ECOLE ELEM ANDRE BLANC 

MARTIN D., BD TD 30.669 
  * ECOLE ELEM J.L. BOUVIER 

DAUVERGNE C., ADJ ELM TD 31.847 
  * ECOLE MAT A. BLANC 

CHAPELLE S., ADJ MAT TD 21.333 
LUNEAU N., ADJ MAT TD 22.767 
PEYRAS JOURNOT F., TRS TD 11.333 
ST MARTIN D'AOUT 

  * ECOLE ELEM 

BARBOTIN A., ADJ ELM TD 13.333 
ST MAURICE SUR EYGUES 

  * ECOLE 

BOYER V., ADJ MAT TD 19.333 
JACQUES E., DIR ELM TP 8.136 
WEISSE V., ADJ ELM TD 20.289 
ST PAUL LES ROMANS 

  * ECOLE ELEM 

VACHER SERRIERES J., TRS TD 
18.997 
VINCENT B., ADJ ELM TD 24.331 
  * ECOLE MAT 

MARTINEZ C., ADJ MAT TD 43.333 
ST PAUL TROIS CHATEAUX 

  * ECOLE ELEM LE RESSEGUIN 

MAZURKIEWICZ A., BD TD 30.333 
  * ECOLE ELEM PLEIN SOLEIL 

ANTHOUARD H., ADJ ELM TD 29.294 
BIENVENOT M.P., ADJ APP EL TD 
28.242 
CUILEYRIER C., ADJ ELM TD 39.333 
  * ECOLE MAT GERMAINE GONY 

VABRE C., ADJ MAT TD 54.753 
ST RAMBERT D'ALBON 

  * ECOLE ELEM F. ET A. MARTIN 

FERREZ T., ADJ ELM TD 8.333 
LARRIVE S., RES.REG.AD TP 17.994 
  * ECOLE MAT A. DESPORTES 

ROYET V., TRS TD 22.331 
ST SAUVEUR GOUVERNET 

  * ECOLE ELEM 

COULON L., CU TD 9.333 
ST UZE 

  * ECOLE ELEM E. VICTOURON 

BREYNAT A.C., ADJ APP EL TD 31.758 
  * ECOLE MAT 

PUGNIET M., TRS TD 18.192 
IME 

GUILLERMONT C., ENS SPE TP 9.978 
ST VALLIER CEDEX 

COLLEGE ANDRE COTTE 

ARNOUD E., U P I TD 13.333 
SEGPA 

BOIS G., ADJ SEGPA TD 12.333 
STE JALLE 

  * ECOLE 

MORA S., DIR ELM TP 23.256 
SUZE LA ROUSSE 

  * ECOLE ELEM 

SAUTON J.L., TRS TD 25.203 
TAIN L'HERMITAGE 

  * ECOLE ELEM JULES VERNE 

DESCOTES C., ADJ ELM TD 13.333 
  * ECOLE ELEM JEAN MOULIN 

COUTURIER C., TRS TD 6.258 
TRIORS 

  * ECOLE ELEM 

RIFFAUD C., DIR ELM TD 3.153 
UPIE 

  * ECOLE ELEM 

PROVENIER I., ADJ ELM TD 22.333 
VALENCE 

COLLEGE JEAN ZAY 

ESNAY R., U P I TD 22.311 
  * ECOLE KERGOMARD-RECAMIER 

VOLF C., ADJ ELM TD 9.272 
 

  * ECOLE PAUL LANGEVIN 

BLANC E., BD TD 8.333 
HUGONNET T., ADJ ELM TD 35.247 
  * ECOLE LAPRAT 

LIMELETTE T., BD TD 15.333 
REY E., DIR ELM TD 4.333 
  * ECOLE ALBERT CAMUS 

DELAHAYE F., BD TD 4.333 
GARS S., AD.SP.OP.C TP 5.333 
MAIGRE B., ADJ MAT TD 13.167 
TASSISTRO I., ADJ MAT TD 18.333 
TOURNIER L., ADJ ELM TD 11.997 
  * ECOLE P. BROSSOLETTE 

ABEL B., ADJ MAT TD 105.333 
MALALEUGE N., ADJ MAT TD 17.333 
  * ECOLE MICHELET 

CHYPRE L., ADJ MAT TD 16.333 
JOUANY C., ADJ ELM TD 8.189 
MOLLIER F., CLIN TD 27.689 
PAIN E., ADJ MAT TD 12.122 
SIAUD THOMAS E., ADJ MAT TD 
11.286 
VERNHES C., DIR ELM TD 34.231 
  * ECOLE ELEM LEO LAGRANGE 

CROZET C., BD TD 1.333 
  * ECOLE ELEM ANNEXE 2 - 

CONDORCET 

DESCOURS K., ADJ APP EL TP 11.258 
KALLAYDJIAN I., ADJ APP EL TP 
10.692 
LAVENENT C., TRS TD 6.333 
PRIGENT M., BD TD 6.333 
  * ECOLE ELEM ANNEXE 1 - LA FON-

TAINE 

AUDIGIER A., TRS TD 12.333 
CHABANEL M., ADJ APP EL TP 16.331 
  * ECOLE ELEM ERNEST RENAN 

AKAMBO H., ADJ ELM TD 16.083 
JEANNIN R., BD TD 41.572 
PRIGENT F., TRS TD 18.300 
  * ECOLE ELEM MONTAIGNE 

NICAULT P., DIR ELM TD 28.636 
  * ECOLE ELEM L. ARCHIMBAUD 

GILLET C., ADJ ELM TD 23.333 
PEYSSON C., BD TD 40.747 
  * ECOLE ELEM ANDRE ABEL 

GUERIN J., ADJ ELM TD 17.333 
  * ECOLE ELEM JULES VALLES 

ANDRES N., BD TD 7.333 
BOUCHARIN L., ADJ APP EL TP 8.333 
BOULLEY G., ADJ APP EL TP 2.333 
  * ECOLE ELEM ALBERT BAYET 

ALESSIO N., ADJ ELM TD 8.906 
GAUX S., RES.REG.AD TP 25.217 
  * ECOLE ELEM F. BUISSON 

CHAPELIERE K., ADJ ELM TD 15.919 
CHARTROIRE M., BD TD 2.331 
GOLLET M., ADJ ELM TD 11.333 
VERNET I., ADJ ELM TD 9.333 
  * ECOLE MAT ARCHIMBAUD 

CHAZALET T., DIR MAT TP 1.333 
  * ECOLE MAT ROMAIN ROLLAND 

ROUILLY C., DIR MAT TD 39.150 
  * ECOLE MAT JULES FERRY 

GARGOVIC B., DIR MAT TP 12.931 
MICHELON A.K., ADJ MAT TD 19.333 
  * ECOLE MAT F. BUISSON 

DALVERNY D., DIR MAT TD 7.994 
  * ECOLE MAT MONTAIGNE 

SIRJEAN I., DIR MAT TD 17.333 
  * ECOLE MAT JULES VALLES 

PIROTAIS E., DIR MAT TP 8.333 
  * ECOLE MAT C. FREINET 

KARAGIANNIS S., DIR MAT TD 2.333 
SEGPA M PAGNOL 

BENCHINE A., ADJ SEGPA TD 5.333 
VALENCE CEDEX 

INSPECTION VALENCE - A.S.H. 

DONGUY A., CPAIEN TP 39.575 
INSPECTION INSPECTION 

ACADEMIQUE 

FAUTER J., BD TD 1.333 
FITANIDIS A.C., BD TD 19.989 
METERY C., BD TD 1.333 
PEMEANT C., BD TD 53.778 
VINSOBRES 

  * ECOLE 

LARGUIER A., ADJ ELM TD 21.417 
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La phase d’ajustement du mouvement 2012 a été révél ée lors du groupe de travail du mar-
di 26 juin 2012.  
 
Malgré nos demandes répétées, notamment en CAPD le 18 juin dernier, nous n’avons pas reçu 
dans des délais raisonnables les documents nous permettant de préparer ce groupe de travail. 
En effet, le projet d’affectation des enseignants sans poste nous a été communiqué par mél le 
mardi même, peu avant midi pour un groupe de travail prévu à 14h30 ! Cette phase d’ajustement 
concernait 183 enseignants  et il nous était donc impossible d’opérer une quelconque vérification 
du respect de l’équité en ayant eu les documents si tard. 
 
Or, nous avions demandé que nous soient remis 8 jours avant la tenue de ce groupe de travail 
les noms et barèmes de tous les enseignants concernés ainsi que les postes restant à pourvoir. 
Le DASEN ne nous a rien transmis de tout cela, refusant une nouvelle fois d’attacher de l’impor-
tance au paritarisme et de respecter le vote des personnels.  Par ailleurs, aucun critère ne nous a 
été précisé pour le choix des affectations et le choix des regroupements des postes fractionnés. 
 
Préalablement à ce groupe de travail … 
 
• Nous n’avions eu connaissance ni de l’ensemble des postes restés vacants, ni des affectations 
des TRS, ni des personnels concernés et de leur barème. 
• Nous ne savions pas si les vœux formulés suite à la phase principale par courrier ou grâce à 
notre document seraient pris en compte par l’administration. 
• Nous n’avions aucun élément sur les 65 demandes de temps partiels non examinées lors de la 
CAPD du 18 juin 2012. 
 
Nous avons donc refusé de passer une après-midi à é couter les représentants du DASEN 
nous lire les affectations des collègues sans pouvo ir effectuer un quelconque commen-
taire et avons quitté la séance après avoir formulé  nos doléances ! 
 
Les délégués SNUipp-FSU 26 élus par une très large majorité des enseignants du départe-
ment ne peuvent se résoudre à servir de simple caut ion à l’administration en jouant le rôle 
de chambre d’enregistrement. Ainsi, ils mériteraien t un peu plus de respect pour accom-
plir pleinement les missions qui leur ont été confi ées par la profession. 
 
Notre brève présence a été l’occasion de remettre e n avant nos demandes :  
 
• qu’il y ait une deuxième phase de mouvement avec formulation de vœux des collègues sur les 
postes à pourvoir, ce qui est encore le cas dans quelques départements, 
• que soit pris en compte le souhait ou pas d’assumer un intérim de direction ou un poste en 
ASH, 
• que des collègues ne soient pas nommés après la phase d’ajustement ou en tout cas après le 5 
juillet mais plutôt à la rentrée. 
 
A la suite du groupe de travail, il semblerait que 37 collègues soient encore sans nomina-
tion  et que l’essentiel des postes restant à pourvoir se situe dans le nord du département. 
 
Nous vous invitons à nous contacter à la section po ur nous faire remonter vos demandes 
de révision d’affectation que nous transmettrons co llectivement au DASEN. 
 
Les nominations sont accessibles en ligne sur notre  site http://26.snuipp.fr.  

Groupe de travail  : Phase d’ajustement 



 

 

1000 postes : un début  
Le ministère a annoncé la création de 1000 postes d ès la rentrée 2012-2013. l’académie de 
Grenoble s’est vu attribuer 65 postes et au sein de  l’académie, la Drôme a bénéficié d’une 
dotation de 11 postes. 

Le SNUipp-FSU a demandé au ministère que la répartition de ces postes soit traitée en comité 
technique. Dans ca cadre, le recteur a convoqué le CTA le mercredi 27 juin 2012 et le DASEN a 
convoqué le CTSD de la Drôme le lundi 2 juillet 2012. Ce CTSD s’est suivi d’un CDEN. 

On ne peut que se satisfaire de ce « coup de pouce » de rentrée. Toutefois, le SNUipp-FSU 26 
considère que ces postes supplémentaires ne couvriront pas l’ensemble des besoins du départe-
ment.  

Par exemple, retrouver les moyens RASED et revenir à un niveau de scolarisation des deux à 
trois ans dans le département, avant les mesures drastiques de « l’ère Sarkozy », nécessiteraient 
la création d’environ 90 postes.  

Ainsi, le SNUipp-FSU de la Drôme continuera à reven diquer les moyens plus justes et    
nécessaires pour garantir le progrès de tous les él èves du département.     
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Redécoupage des circonscriptions : Episode 3 

La mise en place d’une nouvelle circonscription implique, pour la 3ème fois en quelques années, 
une modification des secteurs des psychologues de l’Education nationale. 
 
A ce jour, seuls quelques-uns d’entre nous ont été informés des répercussions au niveau de leur 
secteur d’intervention et de leur travail. Pour la plus grande majorité, une réunion fixée par les 
IEN, dans les derniers jours de l’année scolaire permettra de savoir ce qu’il en est, sans possibili-
té de travailler des relais professionnels : 
 
- lien avec les équipes enseignantes 
- information aux familles et accompagnement des enfants 
- transmission des données entre psychologues etc. 
 
Outre ces difficultés, ces décisions administratives posent des problèmes très pratiques de    
fonctionnement : 
 
- implantation des bureaux dans des communes différentes ; comment l’administration a-t-elle 
anticipé pour permettre aux communes d’être informées, de s’organiser pour planifier l’aménage-
ment de locaux adaptés, de financer le matériel ? 
 

- qu’en est-il, d’autre part, des communes qui voient disparaître le poste après avoir investi pour 
son bon fonctionnement ? 
 
Mais au-delà de ces difficultés matérielles, ce sont, une nouvelle fois, les enfants et leur famille 
qui auront à subir les effets de ces redécoupages à répétition.  
 

Pour le groupe des psychologues de la Drôme,  
Mireille Bouchard, Véronique Gillard, Florence Rodriguez 



 

 

La concertation, enfin ! 
Comme s’y était engagé le président de la République 
avant son élection, le ministère a annoncé l’ouverture 
d’un vaste chantier de concertation jusqu’à l’automne 
avant l’élaboration d’une loi d’orientation pour l’école.  
 
Dans ce cadre, le SNUipp-FSU, premier syndicat des 
enseignants du primaire jouera pleinement son rôle de 
relais des revendications de la profession auprès du mi-
nistère. Contrairement aux propos tenus par le ministre, 
nous ne pensons pas qu’il soit seulement le ministre des 
élèves. Nous pensons qu’il est avant tout le garant des 
conditions de travail des personnels qui ont en charge de 
faire progresser les élèves pour la réussite de tous. 
 
Tout le monde peut s’accorder sur cet objectif. Mai s 
la question majeure n’est pas là. Il s’agit avant t out de 
savoir comment y parvenir ! 
 
Notre système éducatif doit concrètement se transformer, 
les enseignants avoir les moyens d’agir contre un échec 
scolaire trop souvent corrélé à une origine sociale défavo-
risée.  
 
Pour faire avancer l’école, le SNUipp-FSU pense qu’il est 
impératif de s’appuyer sur l’expertise des enseignants. Il 
faut leur redonner de la confiance et de la reconnais-
sance afin qu’ils retrouvent la fierté de bien faire leur mé-
tier.  
 
De plus, les contours d’une nouvelle école doivent se 
dessiner dès maintenant, il faut définir des priorités clai-
res et les inscrire dans la durée. Contenus d’enseigne-

ment, fonctionnement des écoles, organisations pédago-
giques, formation des enseignants, conditions d’exercice 
du métier, relations avec les parents, reconnaissance 
professionnelle et salariale des enseignants … Autant de 
sujets à revoir, autant de leviers à actionner ! 
 
La méthode pour conduire le changement sera aussi dé-
terminante. Trop souvent, à tort, on a accusé l’école d’ê-
tre impossible à bouger. La vérité c’est que trop souvent, 
l’école a été un objet de coups médiatiques, un grand 
nombre de ministres voulant absolument démontrer qu’ils 
sont dans l’action quitte à être dans l’injonction contradic-
toire. A force, tout cela désoriente enseignants et pa-
rents. Au final, tout cela produit de la déstabilis ation 
et de l’immobilisme. 
 
Nous souhaitons que ces leçons soient retenues pour 
l’avenir et les échéances importantes qui nous attendent : 
formation des enseignants, métier enseignant, organisa-
tion de l’école notamment avec la question des rythmes, 
les chantiers à venir sont importants, certains seront diffi-
ciles et complexes.  
 
Raison de plus pour que la méthode et les contenus des 
concertation se fassent de manière claire, et dans des 
espaces identifiées. 
 
D’ores et déjà, le SNUIPP-FSU de la Drôme organise-
ra une Réunion d’Information Syndicale dès le mer-
credi 26 septembre 2012 pour que chacun puisse être  
acteur du débat sur l’école et être ainsi acteur de s 
évolutions à venir. 

Le SNUipp, Syndicat National 
Unitaire des Instituteurs, 
Professeurs des Écoles et 
PEGC est un syndicat affilié à la 
Fédération Syndicale Unitaire. 

Ce bulletin vous a été envoyé grâce au fichier informatique 
du SNUipp de la DRÔME (ou des syndicats de la FSU). 
Conformément à la loi du 8/01/78, vous pouvez y faire 
effacer les informations vous concernant en vous adressant 

au SNUipp26 - Maison des Syndicats 
- 17 rue G. Bizet - 26 000 VALENCE. FSU Im
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Réunions d’Information Syndicale 
Un nouveau décret vient réaffir-
mer l’exercice du droit syndical. 
Fort de ce texte règlementaire qui 
autorise l’organisation d’une Ré-
union d’information syndicale 
(RIS) par trimestre, le SNUipp-
FSU de la Drôme se donne la 
possibilité d’organiser 4 RIS 
dans l’année dont la première 
aura lieu dès le mois de sep-
tembre afin de garantir de véri-
tables espaces de concertation 
pour influer sur les choix politi-
ques qui concernent l’école.     

Une date à retenir, sept lieux proposés  : 
 

Mercredi 26 septembre 2012 
 

 Valence, Romans, Montélimar,  
Pierrelatte, Saint-Vallier, Crest, Die 

 

Modalités :  
 

Comme l’an dernier, le temps de participation aux RIS reste, 
pour l’instant, déductible du temps d’animation pédagogique 
quel qu’il soit (optionnel ou obligatoire). Il vous faudra unique-
ment envoyer 8 jours avant la RIS une lettre informant votre 
IEN de circonscription de votre participation.     


